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LE BARRAGE DE BELVER SUR LE TAGE

Ses problemes hydrauliques et leur resolution

par J. P. STUCKY, ingenieur E.P.U.L.

I. Introduction

Production et consommation d'energie electrique
du Portugal

Depuis une quinzaine d'annees, le Portugal a fait
un immense pas en avant dans le domaine de la
production d'energie electrique. D'une superficie de
92 000 km2 et avec une population de pres de 8 millions
d'habitants (Portugal Continental et iles de Madere et
des Acores), sa richesse etait, avant 1940, d'origine
agricole surtout; les produits de la peche, les conserves
et le commerce maritime repr^sentaient egalement une
Proportion importante du revenu national, tandis que
l'industrie jouait un röle beaucoup moindre.

Mais la generation actuelle a saisi l'intöret qu'il y a
de dövelopper l'industrie nationale pour s'affranchir,
dans une certaine mesure du moins, de la~ dependance
^conomique de l'etranger. C'est ainsi que depuis quelques
annees se sont ouvertes de nombreuses fabriques et

1 La partie theorique de cet artiele a ete publiee en langue por-
tugaise dans la Revisla da Ordern dos Engenheiros, nos 87 et 88, Lis-
bonne, mars-avril 1951. Nous en donnons ici un extrait. Le barrage
ayant ete mis en Service au debut de 1952, il nous a paru interessant
d'y ajouter un chapitre concernant les experiences realisees au prin-
teraps 1952 sur l'ouvrage termine.

usines: appareils menagers et industriels de toute
nature, moteurs eiectriques, bicyclettes, machines ä

coudre, appareils m^dicaux, etc. L'industrie lourde a

egalement fait son apparition, en livrant des conduites
forcees, des vannes de barrages, des bateaux, wagons
de chemin de fer, etc. Enfin, l'industrie chimique cherche
ä produire les engrais necessaires ä l'exploitation ration-
nelle des terrains de culture, dont une partie de plus en
plus importante est mise en valeur par Famenagement
de reserves d'eau et d'installations d'irrigation.

Un tel developpement ne pouvait se produire sans
etre precede d'une augmentation radicale des res-
sources eiectriques du pays. C'est ce qu'a compris le

gouvernement qui, aide de quelques compagnies privöes,
a mis sur pied un vaste programme d'amenagements
hydroeiectriques, dont la realisation a commenc6 ä

partir de 1946, et dont le but est non seulement de

fournir l'energie electrique necessaire ä l'industrie
naissante, mais aussi de diminuer les importations de
charbon etranger par l'arret progressif de l'exploitation
des vieilles centrales thermiques. En 1938 ces dernieres,

pour deux tiers, et les usines hydrauliques, pour un
tiers, produisaient en tout 400 millions de kWh. Dix
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